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Article 47 Date de révision :  

 
47  Le salarié qui peut être obligé d’utiliser un équipement de protection des voies respiratoires 
doit collaborer en vue d’un ajustement efficace de l’équipement et, en particulier, être aussi bien 
rasé qu’il est nécessaire pour s’assurer que l’équipement colle bien à la peau du visage. 
 
Question  
Que signifie l’expression « bien rasé »? Jusqu’à quel point le salarié doit-il être bien rasé? 
 
Réponse 
Le Petit Robert définit ainsi le mot « rasé » : « dont le poil est coupé à ras ». Le salarié bien rasé 
ne doit donc pas avoir de barbe, de poils ni de moustache. 
 
Le rasage de près est nécessaire pour que l’équipement de protection des voies respiratoires 
adhère bien au visage. Il est important que l’équipement soit bien ajusté afin d’empêcher la 
pénétration des polluants. Comme l’équipement de protection des voies respiratoires est souvent 
exigé dans des situations d’urgence où le temps manque pour répéter des essais d’ajustement, 
la Commission de la santé, de la sécurité et de l’indemnisation des accidents au travail avise les 
employeurs et les salariés que le salarié doit être fraîchement rasé pour effectuer tout travail 
nécessitant l’emploi d’un appareil respiratoire dans le cadre d’une tâche particulière ou d’un 
sauvetage. 


	DIVISION DES SERVICES DE TRAVAIL SÉCURITAIRE 
	Réponse 

